
 

 

 
 
 
 
 
 
 
  
  
 
 
 
Pour faire suite à notre communiqué suite à l’injustice vécue par 
notre collègue CPIP du SPIP 95, une AG a eu lieu jeudi dernier, 
rassemblant les personnels du milieu ouvert comme du milieu 
fermé. 
 
Il ressort de cette AG que les agents souhaitent qu’une 
inspection côté services judiciaires soit diligentée afin que cette 
situation ne puisse jamais se reproduire. 
 
De plus, les agents souhaitent également une mobilisation la 
plus large possible pour manifester leur solidarité et leur soutien 
à notre collègue encore très affecté par cette affaire. Sur ce point 
FO JUSTICE CPIP s’est positionné en faisant le choix de la 
cohérence pour que la mobilisation se fasse devant le TJ de 
Nanterre, là où le parquet a décidé de placer injustement notre 
collègue CPIP en garde à vue. 
 
Enfin, même si l’idéal aurait été une intersyndicale nationale, 
conformément aux attentes des collègues, il s’avère que 
certaines organisations syndicales qui ne se sont réveillées que 
10 jours après les faits, voulaient aller à l’encontre des attentes 
des personnels à savoir : ne pas solliciter d’inspection, tracter en 
local uniquement et manifester place Vendôme, histoire d’en 
profiter pour instrumentaliser la situation au détriment de notre 
collègue.  
 

POUR FO JUSTICE CPIP C’EST NON ! 
 
En sa qualité de syndicat majoritaire pour les SPIP du 95 et 
représentant de l’agent concerné, FO JUSTICE CPIP a pourtant 
été collaboratif en informant les syndicats qui nous ont saisi et se 
disant solidaires voir soucieux de communiquer leur soutien. 



  
Après une journée d’échanges infructueux, ces mêmes OS ont 
fait perdre un temps précieux à nos collègues, nous amenant à 
nous questionner sur la sincérité de leurs démarches.  
 
Une fois n’est pas coutume, FO JUSTICE CPIP préfère être seul 
que mal accompagné. Les représentants de notre syndicat ne 
sont pas de ceux qui cessent de travailler les week-ends quand 
la situation l’exige, nous agirons donc sans eux car il en va de 
l’intérêt des agents. 
 
 
Nous proposons donc aux collègues des SPIP 95 de se mobiliser 
le 17 mars 2026 à partir de 14h devant le TJ de Nanterre. 
Nous solliciterons en parallèle la direction pour faciliter les 
personnels qui souhaiteront y assister en vue d’un service 
minimum à cette date. Celles et ceux qui souhaitent participer 
peuvent nous contacter directement à l’adresse suivante : 
cpip@fojustice.fr. 
 
 
Nous invitons plus largement tous les personnels en SPIP de 
toute l'île de France à se joindre à nous pour participer à cette 
mobilisation. 
 
 

FO Justice CPIP – le 2 mars 2026 
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